
ENQUÊTE

BACS DE
COLLECTE

GRENTHEVILLE

BOURGUÉBUS CASTINE-EN-PLAINE (TILLY-LA-CAMPAGNE)



LE TRI 
DEVIENT 
PLUS FACILE
  À compter du 1er avril 2021, 
le tri des emballages recyclables 
et des papiers s’effectuera dans 
un seul et même bac : le bac à 
couvercle jaune. 
 
Vous n’aurez plus besoin de 
trier vos papiers et vos cartons 
séparément dans le bac à 
couvercle vert.

À compter du 1er janvier 2021, 
la Communauté urbaine Caen 
la mer assurera la collecte 
des déchets ménagers sur 
votre territoire.

  Afin d’optimiser la collecte des déchets 
ménagers, Caen la mer adaptera les 
contenants pour simplifier le geste 
de tri des habitants.
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1 BAC JAUNE POUR 
LES EMBALLAGES 
ET LES PAPIERS 
  L’enquête déterminera si le volume 
de votre bac jaune est suffisant pour 
stocker vos emballages recyclables 
et papiers pendant 15 jours. 
Si votre bac est trop petit ou en mauvais 
état, Caen la mer procédera à son 
remplacement.

CHAQUE BAC 
EST ATTRIBUÉ 
À UNE ADRESSE 
  En cas de déménagement, 
les bacs doivent demeurer 
à cette même adresse.

  Les bacs Caen la mer sont référencés 
par un marquage blanc sur le côté 
pour permettre l’identification 
en cas de perte ou de vol.

  L’entretien des bacs est sous 
la responsabilité de l’usager. 
Le nettoyage est peu contraignant, 
un passage au jet d’eau suffit 
amplement.

ENQUÊTE 
Si vous n’étiez pas présent lors de l’enquête 
de dotation, référez-vous à l’avis de 
passage ci-joint :

Vous y trouverez les instructions pour 
répondre à cette enquête :

Par téléphone au 

02 31 35 82 35 
(numéro non surtaxé) 

Des agents vous répondront 
du mardi au vendredi de 9 h à 19 h 
et le samedi de 9 h à 14 h 30.

Par mail à l’adresse suivante : 
bacs.dechets@caenlamer.fr
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Madame, Monsieur,

L’un de nos agents s’est présenté à votre domicile le…………………  

pour réaliser une enquête de dotation de bacs.

Cette enquête permettra d’adapter les contenants de chaque 

foyer en 2021. A compter du 1er avril 2021, le tri  des emballages 

et des papiers s’effectuera dans un seul et même bac à couvercle 

jaune. Cette enquête vise également à effectuer un recensement 

de vos bacs existants (couleur cuve/couvercle, volume, numéro de bac 

inscrit sur la cuve). 

En votre absence, il n’a pu vous soumettre cette enquête. 

Nous vous remercions de nous 

recontacter sous 15 jours  :

- par  téléphone au : 02 31 35 82 35 (numéro non 

surtaxé).

Nos agents se tiennent à votre disposition du mardi 

au vendredi de 9h00 à 19h00 et le samedi de 9h00 à 

14h30.

- par mail à : bacs.dechets@caenlamer.fr 

Pensez à laisser vos coordonnées (nom, adresse et téléphone).

Merci pour votre participation.

AVIS DE PASSAGE

Enquête de conteneurisation



Pour toute autre question sur la collecte, 

VOUS POUVEZ CONTACTER
LE SERVICE DES DÉCHETS MÉNAGERS :

contactdechetsmenagers@caenlamer.fr

pour en
savoir




